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PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 DU MERCREDI 14 JANVIER 2026 

 
 
 

Le mercredi 14 janvier 2026,  les membres  du Conseil d’Administration de l’Association « Le 
Don de l’Enfant » se sont réunis chez Nicole Siffermann - 9, rue des Pinsons - 68420 
EGUISHEIM. 
 
 
Sont présents : 
Kirsch Jean-Michel, Stoehr Jean, Stoehr Andrée, Laheurte Gérard, Gemberlé Yolande, Bessey 
Pascale,  Bach Colette, Bach Michel, Briot Marie, Husser Michel, Siffermann Nicole, Jantel 
Estelle. 
 
Est absent : 
Stauder Jean-Marie 
 
 
-APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17/09/2025 
 
Le procès-verbal du Conseil d’Administration du 17/09/2025 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
-MEMBRES DU CA SORTANTS ET A RENOUVELER EN 2026. 
 
Les membres sortants sont : Stoehr Jean, Gemberlé Yolande, Kirsch Jean-Michel, Jantel 
Estelle. 
Toutes ces personnes souhaitent renouveler leur mandat. 
 
 
-RAPPEL DATE PROCHAINE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET CONSEIL D’ADMINISTRATION. 
 
Le prochain CA aura lieu le samedi 11/04/2026 à 14h30 suivi de l’Assemblée Générale à 
15h30, à la salle de la Laub à Munster. 
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-NOUVELLES DE DANANG 
 
- L’état de santé de la maman de Toan s’étant amélioré, elle a aujourd’hui uniquement 
besoin des médicaments prescrit par l’hôpital. L’association n’a donc plus besoin de l’aider 
financièrement. Pour rappel cette aide s’élevait pour 2025 à 100€ par mois versés par 
l’association et 50€ par mois versés par sa marraine. 
 
-  Il n’y a pas besoin d’opération « Lunettes » en 2026. Cette opération n’est nécessaire 
qu’une année sur deux. 
 
- Il nous manque 6 parrains, il faut donc poursuivre nos actions pour combler ce manque. 
 
- La maison N°4 qui accueille 18 enfants dont 12 de notre association rencontre de 
nombreuses difficultés. Les comptes de l’association le permettant, une aide exceptionnelle 
de 4000€ sera faite en 2026 avec l’accord des membres présents à l’unanimité. 
 
 
-RÉSULTATS DU TRÉSORIER 
 
Gérard Laheurte nous présente le bilan et les comptes de résultats de l’année 2025.  
Il souligne que les nombreuses actions effectuées tout au long de l’année restent nécessaire 
au bon équilibre des comptes. 
 
 
-MANIFESTATIONS PRÉVUES EN 2026 
 
En raison des élections municipales de mars 2026, il n’y a pour l’instant pas trop de 
manifestations prévues. 
 
28/02 Carnaval des enfants avec ventes de crêpes et jus de pommes 
06/03 Opération fromages du Doubs 
28/03 Vente de gâteaux au marché de Munster 
 
 
- DIVERS 
 
N’ayant pas de candidats au poste de président(e), Andrée Stoehr et Gérard Laheurte se 
proposent de prolonger leurs mandats jusqu’à l’Assemblée Générale de 2027.  
 
Les points à l’ordre du jour étant épuisés et personne ne souhaitant prendre la parole, la 
séance est levée à 16h30. 
 
 

Fait à Soultzeren, le 14 Janvier 2026                        
                                                    Estelle Jantel -  secrétaire adjointe 


